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Ce rapport est rédigé dans le cadre de la politique des Archives de l’Etat du Valais (AEV) 
vis-à-vis des communes municipales et bourgeoisiales adoptée en janvier 2015, qui prévoit 
que les Archives de l’Etat du Valais rédigent et publient un rapport annuel sur la surveillance 
des archives communales. 
 
Ce rapport est approuvé par le Département de tutelle des Archives de l’Etat du Valais et 
communiqué aux administrations communales du canton. La version électronique peut éga-
lement être téléchargée à l’adresse www.vs.ch/aev.  
 
 

1. Conseil et visites 
 

En 2025, les contacts avec les communes ont concerné 34 administrations municipales, dont 
11 ont fait l’objet d’une visite ou séance sur place. Chaque visite a donné lieu à la rédaction 
d’un rapport contenant un état des lieux ainsi que des recommandations. Voici la liste des 
communes conseillées pour l’année 2025 : 

• Bourgeoisie de Chermignon (visite le 03.06.2025) 

• Commune d’Agarn 

• Commune d’Ayent 

• Commune de Bitsch 

• Commune de Blatten (visite à Wiler le 04.09.2025) 

• Commune de Bovernier 

• Commune de Champéry 

• Commune de Chippis 

• Commune de Conthey 

• Commune de Crans-Montana (visite le 09.04.2025) 

• Commune de Ferden 

• Commune de Grimisuat 

• Commune de Kippel 

• Commune de Lens 

• Commune de Martigny (visite le 28.04.2025) 

• Commune de Martigny-Combe (visite le 04.06.2025) 

• Commune de Monthey 

• Commune de Mont-Noble (visite le 08.07.2025) 

• Commune d’Oberems (visite le 21.07.2025) 

• Commune d’Orsières 

• Commune de Port-Valais (visite le 24.03.2025) 

• Commune de Saint-Léonard 

• Commune de Sierre (visite le 08.07.2025) 

• Commune de Sion 

• Commune de Steg-Hohtenn 

• Commune de Termen (visite le 18.06.2025) 

http://www.vs.ch/aev
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• Commune de Troistorrents  

• Commune de Val de Bagnes 

• Commune de Val-d’Illiez (visite le 31.03.2025) 

• Commune de Varen 

• Commune de Vérossaz (visite le 15.09.2025) 

• Commune de Vétroz (visite le 24.09.2025) 

• Commune de Vionnaz 

• Commune de Wiler 

 

Lors de ces visites et d’échanges téléphoniques ou par courrier électronique, des conseils 
ont pu être transmis aux communes sur différents thèmes relatifs à la gestion des documents 
et des archives sous forme papier ou électronique. 
 
Locaux et conditions de conservation 

Les visites sur place sont toujours l’occasion de vérifier et rappeler les normes et bonnes 
pratiques relatives à la conservation des archives. Comme chaque année, les points d’amé-
lioration relevés sont généralement liés à l’entretien des locaux (nettoyage), ainsi qu’à la 
surveillance du climat (appareils de mesure et relevé régulier de la température et de l’humi-
dité). Certaines visites permettent d’évaluer de futurs locaux destinés à la conservation d’ar-
chives et de discuter de leur aménagement.  
 
Gestion et archivage électronique des documents 

Dans le domaine de la gestion et l’archivage des documents électroniques, au-delà des 
questions ponctuelles, les AEV sont toujours impliquées dans des projets visant à mettre en 
œuvre des outils de gestion électronique des documents menés au sein de certaines admi-
nistrations communales. Elles ont ainsi participé, en 2025, à des séances ou groupes de 
travail pour des projets consacrés à l’introduction de systèmes de gestion électronique des 
documents ou d’archivage électronique au sein de plusieurs administrations.  

En-dehors de ces groupes de travail, les échanges ou visites montrent aussi qu’il existe un 
niveau de compréhension et d’utilisation variable des outils informatiques au sein des com-
munes valaisannes. Il est important de rappeler que le choix et l’utilisation d’outils informa-
tiques doit toujours faire l’objet d’une analyse soigneuse afin de s’assurer du respect des 
prescriptions techniques et juridiques en la matière. De nombreux conseils à ce sujet sont 
disponibles dans le Guide de gestion des documents et des archives.  
 
Accessibilité et communication des archives 

Comme en 2024, un certain nombre de demandes sont aussi liées à la question de l’acces-
sibilité et de la communication de certains types de documents ou des archives en général. 
L’accès aux archives doit être garanti pour les personnes qui en font la demande, en tenant 
compte des impératifs liés à la protection des données personnelles et sensibles. La gestion 
de ces demandes nécessite des procédures, qui ne sont pas toujours établies de manière 
formelle. Pour ce faire, les AEV mettent à disposition des recommandations et modèles de 
formulaire dans le chapitre 9 du Guide de gestion des documents et des archives. 
 
Gestion des situations d’urgence 

L’année 2025 a malheureusement été marquée par la démonstration des risques pouvant 
peser sur les communes, leur population et leurs biens culturels avec l’important éboulement 
survenu dans la commune de Blatten, le 28 mai 2025. 

Les AEV sont intervenues à la suite de la catastrophe pour conseiller les communes tou-
chées ou concernées. Dans ce domaine, toutefois, il est plus que jamais nécessaire d’insister 
sur l’importance de l’anticipation et de la réduction les risques en amont, par le biais de me-
sures d’aménagement et d’entretien des infrastructures, ainsi que par l’élaboration de plans 
d’urgence. 

En plus d’être des sources indispensables pour la compréhension de l’histoire d’une région 
ou d’une commune, les archives sont essentielles à la continuité ainsi qu’à la bonne marche 
des administrations, d’où la nécessité de les prendre en compte lors de la gestion de situa-
tions d’urgence. 

https://www.vs.ch/web/culture/guide-de-gestion-des-documents-et-des-archives-pour-les-communes?inheritRedirect=true
https://www.vs.ch/web/culture/guide-communes-chapitre-9
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En 2026, les AEV travaillent à la révision de leur Guide de gestion des documents et des 
archives et, parmi les nouveautés prévues, figure la mise à disposition de recommandations 
pour l’établissement d’un plan d’urgence destiné aux archives, dans les communes. 

Certaines mesures d’améliorations et de surveillance quotidiennes doivent toutefois être 
mises en place et intégrées aux réflexions menées par les communes en matière de sécurité 
et de gestion des situations d’urgence, en s’appuyant notamment sur les outils déjà dispo-
nibles dans le Guide de gestion des documents et des archives : 

• Le chapitre 8 contient des recommandations sur l’aménagement et l’entretien des 
locaux, ainsi que sur l’évaluation des risques liés aux archives. 

• La checklist de conservation est destinée à réaliser une autoévaluation objective des 
conditions de conservation d’un local d’archives. Cette liste peut en tout temps être 
transmise aux AEV afin d’obtenir un retour et des visites sur place peuvent égale-
ment être planifiées sur demande. 

 
 

2. Formation 
 
En 2025, les Archives de l’Etat du Valais n’ont proposé aucune formation particulière desti-
nées aux communes municipales ou bourgeoisiales. 
 
 

3. Dépôts d’archives communales aux Archives de l’Etat du Valais 
 

En 2025 les Archives de l’Etat du Valais ont enregistré les dépôts des archives des com-
munes suivantes : 

• Bourgeoisie de Sion, 0.50 mètres linéaires (ml), 7 cahiers provenant de l’hôtel de 
ville de Sion (1681-1824), 2025/1. 

• Privé, 0.80 ml, documents provenant de l’ancienne commune de Saint-Luc, (1925-
1935), 2025/4. 

• Bourgeoisie de Sion, 0.30 ml, documents provenant de l’ancienne bourgeoisie de 
Bramois (1959-1971), 2025/18. 

• Commune de Sembrancher, 19.15 ml, supplément aux archives communales (XIX-
XXe siècles), 2025/36. 

• Privé, 0.60 ml, plan des propriétés et rentier relatifs à Miedvillaz (Miéville) sur l’ac-
tuelle commune de Vernayaz, (1833), 2025/39. 

• Commune d’Anniviers, 1.00 ml, registres de taxation des immeubles de l'ancienne 
commune d'Ayer (1879), 2025/40. 

• Commune d’Anniviers, 3.60 ml, archives l'ancienne commune de Chandolin (1447-
1980), 2025/41. 

• Commune d’Anniviers, 1.85 ml, archives l'ancienne commune de Saint-Jean (1858-
1949), 2025/42. 

• Commune d’Anniviers, 2.30 ml, archives l'ancienne commune de Vissoie (1395- XXe 
siècle), 2025/43. 

• Commune d’Anniviers, 0.85 ml, archives l'ancienne chambre pupillaire d’Ayer (1903- 
2005), 2025/44. 

• Commune d’Anniviers, 0.37 ml, archives l'ancienne chambre pupillaire de Chandolin 
(1870- 2007), 2025/45. 

• Commune d’Anniviers, 0.52 ml, archives l'ancienne chambre pupillaire de Grimentz 
(1902- 2007), 2025/46. 

• Commune d’Anniviers, 1.11 ml, archives l'ancienne chambre pupillaire de Saint-Jean 
(1903- 2008), 2025/47. 

• Commune d’Anniviers, 0.51 ml, archives l'ancienne chambre pupillaire de Saint-Luc 
(1908- 2004), 2025/48. 

• Commune d’Anniviers, 1.25 ml, archives l'ancienne chambre pupillaire de Vissoie 
(1901- 2005), 2025/49. 

https://www.vs.ch/web/culture/guide-communes-chapitre-8
https://www.vs.ch/documents/33695260/33710152/Checklist+conservation.pdf/12f2dfc4-c6be-3897-8c21-981f2689dff8?t=1599229833205&v=1.0
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• Commune de Grimisuat, 1.65 ml, archives de l’ancienne chambre pupillaire de Gri-
misuat (1883-2012), 2025/66. 

 

De même, les inventaires des communes valaisannes suivantes ont été retravaillés et pu-
bliés sur la base de données des inventaires en ligne scopeArchiv : 

• Commune d’Ayer, 2025/40 et 2025/44 

(https://scopequery.vs.ch/detail.aspx?id=3466) 

• Commune de Chandolin, 2025/41 et 2025/45 

(https://scopequery.vs.ch/detail.aspx?id=554646) 

• Commune de Grimentz, 2025/46 (https://scopequery.vs.ch/detail.aspx?id=554688) 

• Commune de Grimisuat, 2025/66 (https://scopequery.vs.ch/detail.aspx?id=1031) 

• Commune de Saint-Jean, 2025/42 et 2025/47 

(https://scopequery.vs.ch/detail.aspx?id=554679) 

• Commune de Saint-Léonard, 1979/11 et 2024/47 

(https://scopequery.vs.ch/detail.aspx?id=55713) 

• Commune de Saint-Luc, 2025/4 et 2025/48 

(https://scopequery.vs.ch/detail.aspx?id=1056) 

• Commune de Vissoie, 2025/43 et 2025/49 

(https://scopequery.vs.ch/detail.aspx?id=554684) 

• Privé, 2025/39, intégration dans le fonds principal de la commune de Salvan 

(https://scopequery.vs.ch/detail.aspx?id=1063) 

 
 
 
 

Fabienne Lutz-Studer 
      Archiviste cantonale 
 
 
 
Approuvé 
 

Sion, le 2 avril 2026 
 

Sion, le 2 avril 2026 

par 
 

 

par 

Alain Dubois Mathias Reynard 
Chef du Service de la culture Chef du Département de la santé,  

des affaires sociales et de la culture 
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